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La sunshine list de l’Ontario a       
été publiée pour la première fois    
en 1996, indiquant les salaires de 
plus de 100 000 $ de l’année 1995. 
Au cours de ses 28  années,     
l’indice des prix à la consommation 
canadienne a augmenté de 76,7 %, 
toutefois le salaire plancher est    
demeuré à 100 000 $ pour appa-
raitre sur la liste. Si le seuil avait 
suivi.  l’indice à la consommation, 
la liste comprendrait seulement         
22 754 personnes cette année. 
Pour 2023, 30 employés de l’Hôpital 
Notre-Dame de Hearst ont dépassé 
les 100 000 $. La moyenne de ces 
30 personnes est de 121 827 $. Le 
salaire le plus haut est de 265 193 $ 
et le plus bas est de 101 602 $. 
On y retrouve huit technologues, 
sept infirmières autorisées, trois  
infirmières auxiliaires autorisées, 
deux physiothérapeutes, un théra-
peute respiratoire, une direction 
exécutive, une infirmière en chef, 
une direction aux finances et une 
direction de l’information.  
En 2022, il y avait 22 travailleurs 
listés, avec une moyenne de 114 389 $. 
La direction générale était la       
plus élevée avec 148 585 $ et une 
infirmière autorisée avait obtenu         
106 384 $. 
La différence entre 2022 et        
2023 est de huit employés à        
plus  de 100 000 $. Le total des         
30  employés est de 3 654 822  $ 
pour 2023 et la somme des salaires 

des 22  employés en 2022 est de        
2 526 554 $, soit une augmentation 
d’environ 45,2 %. 
En comparaison avec l’Hôpital 
Sensenbrenner de Kapuskasing, 
l’Hôpital Notre-Dame de Hearst 
comptait 28 employés sur la liste de 
2022 pour un total de 3 388 508 $ 
et en 2023, c’est 30  travailleurs     
qui ont dépassé les 100 000 $ pour 
un total de 4 825 045 $, soit une 
augmentation de 42,4 %. 

Ville de Hearst 
À l’administration de la Ville de 
Hearst, on compte sept personnes, 
dont trois hommes et quatre 
femmes, faisant partie de la liste 
provinciale. Le plus haut salarié  est 
le directeur des travaux publics et 
des services d’ingénierie à  140 634 $ 
et le plus bas est à 111 894 $ pour   
la direction de la récréation et      
des parcs, alors que la moyenne 
salariale des employés de la Ville 
apparaissant sur la sunshine list est 
de 124 119 $. 
En 2022, cinq personnes de la Ville 
étaient listées comparativement à 
six en 2021. En 2022, la moyenne 
salariale était à 120 522 $. Quant     
à la Ville de Kapuskasing, elle        
est passée de 13 salariés à plus de 
100 000 $ en 2022 à 20 pour 2023, 
une augmentation de 53,8 %.  
Une augmentation est également 
remarquée à l’administration de la 
Ville de Cochrane, passant de six 
employés en 2022 à neuf en 2023. 

La Municipalité de Greenstone est 
passée de cinq travailleurs gagnant 
plus de 100 000 $ en 2022 à huit en 
2023. À Hornepayne, c’est une 
hausse de 200 %, soit une personne 
en 2022 et trois en 2023 ; à noter 
qu’il s’agit de trois femmes.    

Administrateurs en chef 
L’administrateur en chef de la Ville, 
Éric Picard, ne faisait pas partie de 
cette liste en 2022, mais s’y 
retrouve cette année avec un  
salaire de 138 274  $. Son prédé-
cesseur, Yves Morrissette, avait 
obtenu un salaire de 120 775 $ en 
2021. En 2013, Claude Laflamme 
gagnait 147 135 $ alors qu’il avait 
fait son entrée sur la sunshine list 
en 2006. 
À Kapuskasing, l’administrateur   
en chef a reçu 179 852 $ en 2023,     
soit une légère baisse de 0,4  % 
comparativement à 2022 alors  
qu’il avait eu 180 594 $. 
À Cochrane, l’administratrice est  
en poste depuis l’an dernier et a 
subi une diminution de salaire de 
4,3 % en 2023, obtenant 145 516 $ 
comparativement à 148 980  $    
l’année précédente. Et, pour la   
Municipalité de Greenstone, l’admi- 
nistrateur est en poste depuis 
2017  : il a gagné 163 659  $ en   
2023, soit une augmentation de 
2,8 % comparativement à 2022. À 
Hornepayne, le poste de direction 
de la Ville est jumelé à celui de      
greffier. En 2023, il s’agissait    

d’une nouvelle recrue qui a obtenu 
105 006 $. 

UdeH 
Puisque l’Université de Hearst a  
accédé à son indépendance,   
l’année  2023 figure comme la    
première année de son existence 
sur la sunshine list. On y voit 
23  employés, 13  femmes et 
10 hommes, de l’université régionale 
avec une moyenne de 120 838 $. De 
ce nombre, 14 sont des professeurs 
et neuf sont à la direction. 
Le recteur est le plus haut salarié 
avec 178 770  $ et un professeur     
est au dernier échelon de la liste 
avec 101 634 $.  
En 2022, 16  employés avaient    
été identifiés à plus de 100 000 $ à 
l’Université de Hearst alors que    
les salaires jouaient entre 168 894 $ 
et 103 274 $. 

Ailleurs à Hearst 
Toujours en 2023, deux employés 
des Services de counselling   
Hearst-Kap-Smooth-Rock Falls 
font partie de cette fameuse liste, 
140 personnes du Conseil scolaire 
public du Nord-Est, 313 du Conseil 
scolaire catholique des Grandes 
Rivières et plusieurs employés de la 
Police provinciale de l’Ontario. 
Au cours de la dernière année,  
l’Ontario a enregistré une inflation 
de 3,9  % comparativement à     
l’année précédente. On compte 
maintenant 300 570 personnes sur 
la sunshine list en 2023.  

Encore plusieurs personnes de la région sur la sunshine list 
Par Steve Mc Innis 

Le salaire de la directrice générale 
de l’Hôpital Notre-Dame de Hearst 
mise à la porte en 2023 a fait       
sursauter plusieurs citoyens de la   
région. À la suite de la sortie de la 
controversée sunshine list publiée 
par le gouvernement de l’Ontario la 
semaine dernière, où sont nommés 
les employés de la fonction 
publique gagnant 100 000  $ et 
plus, de nombreuses personnes ont 
pris le temps de communiquer avec 
le journal Le Nord par téléphone, 
par courriel ou par Messenger afin 
de souligner cette donnée.   
Premièrement, pour une raison   
inconnue, l’Hôpital Notre-Dame de 
Hearst figure sur une nouvelle page 
du site ontariosunshinelist.com, 
donc les statistiques ne sont pas 
comparées avec les autres années. 
Habituellement, une nouvelle page 
est conçue lorsque le statut de l’orga- 
nisme change. Le meilleur exemple 
est l’Université de Hearst qui a 
obtenu son indépendance, donc 
pour la sunshine list, une nouvelle 
page a été créée et 2023 devient 
l’année un de l’UdeH. 
Il est indiqué que l’ex-direction 

générale de l’Hôpital Notre-Dame a 
obtenu une somme de 265 193 $ en 
2023 comparativement à 148 585 $ 
en 2022, soit une augmentation 
salariale de près de 78,5 %.  
Le 1er avril 2023, le conseil           
d’administration de l’Hôpital avait 
majoré le salaire de quatre postes, 
dont celui de la direction générale 
à la hauteur de 177 700 $ par année. 
Rappelons que la personne au poste 
de direction générale a été remer-
ciée par le conseil d’administration. 
Selon ce que le journal Le Nord 
avait appris, par d’autres sources 
puisque les membres du CA ne 
voulaient pas parler aux médias, le 
congédiement aurait été officialisé 
le 4 décembre 2023. 

Mathématiques 
1- L’ex-direction générale a obtenu 

un salaire de 148 585 $ en 2022, 
toujours selon la sunshine list. 
Donc, pour la période du 1er janvier 
au 31  mars  2023 qui compte 
13 semaines de travail, le salaire 
reçu devrait représenter environ 
37 146,25 $. 

2-Le poste a été augmenté à                
177 700  $ le 1er  avril  2023.     

Donc, pour la période du 1er avril 
au 4  décembre qui compte   
35  semaines, devrait repré-    
senter une somme d’environ.  
119 605,77 $ 

3- Le poste de direction générale a 
couté 156 752,02 $ du 1er janvier 
au 3 décembre 2023. 

4- Puisque la sunshines list indique 
que la direction générale de 
l’Hôpital Notre-Dame de Hearst 
a obtenu un salaire de 265 193 $ 
et selon la charte de travail, ce 
poste a couté environ 156 752,02 $,  
la différence serait approxima-
tivement de 108 440,98 $. 

Il y a matière à questionnement 
puisqu’il s’agit de fonds publics, 
toutefois, ce montant d’argents pour-
rait avoir été remis par le conseil 
d’administration de l’Hôpital à titre 
de sommes compensatoires pour le 
congédiement de sa direction. 
Malheureusement, on ne peut pas 
compter sur la direction par           
intérim ni les membres du conseil 
d’administration pour répondre à 
nos questions.  
Selon certains professionnels      
travaillant dans ce genre de dossier 

avec qui Le Nord a communiqué, 
semble qu’il n’est pas rare de    
voir une telle somme être remise     
à une direction générale lors    
d’un congédiement. La plupart    
des personnes contactées par le   
journal sont d’accord sur le fait   
que le conseil d’administration    
de l’Hôpital de Hearst manque de 
transparence en ne répondant pas 
aux questions, toutefois ils ont 
ajouté que lors d’un congédiement 
comme celui-ci, habituellement   
les deux parties  signent une    
entente comprenant bien souvent 
une clause de non-divulgation 
publique, ce qui rend   le travail   
des membres du conseil d’adminis-
tration dans une mauvaise position 
pour parler publiquement du 
dossier. 

Comparatifs 
Toujours avec l’aide de la sunshine 
list, on peut indiquer le salaire de  
la dernière année de la direction 
générale de l’hôpital de Kapuskasing 
qui était de 220 007  $, celle de 
l’Hôpital de Timmins à 285 163 $ et 
la direction de l’hôpital de Smooth 
Rock Falls a été de 158 652 $. 

La sunshine list rapporte le sujet du congédiement de la DG de l’Hôpital sur la table  
Par Steve Mc Innis
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Environ une cinquantaine de      
personnes se sont déplacées pour 
assister à la présentation de 
l’ébauche du Plan d’amélioration 
communautaire (PAC) Logement par 
les consultants de SDL Solutions 
Consulting et du CRRIDEC au  
Centre Inovo, le mardi  2  avril 
dernier. L’enthousiasme de la     
population était au-delà des           
attentes du personnel municipal, et 
des discussions pertinentes entre 
les parties prenantes ont eu lieu.  
L’ébauche du PAC Logement est le 
fruit de plusieurs mois de travail 
impliquant le comité de loge-   
ment et les firmes de consultants. 
Ensemble, ces gens ont effectué 
une panoplie d’études et de 
recherches afin d’avoir le portrait  
le plus juste de deux situations      
locales préoccupantes : le manque 
de main-d’œuvre et le manque de 
logements.  
Le pourcentage de loyers locatifs 
disponibles en ce moment dans la 

ville de Hearst est de 0 % : tous les 
appartements et toutes les maisons 
sont loués. C’est pourquoi le comité 
a décidé de centraliser ses efforts 
sur un PAC Logement tout en     
gardant les informations sur le 
manque de main-d’œuvre pour le 
futur.  
Le PAC Logement comprend 
plusieurs programmes incitatifs 
pour stimuler la construction de 
nouvelles unités de logement. Il 
sera présenté à la prochaine réu-
nion ordinaire du conseil municipal 
le 9 avril 2024 et les élus devront 
décider s’ils approuvent l’ébauche 
telle que présentée. Si des membres 
de la communauté désirent faire 
appel de la décision du conseil,      
ils pourront le faire pendant cette 
réunion publique.  
Si aucune soumission d’appel n’est 
reçue entre le 9 et le 30  avril, le  
PAC Logement pourra être lancé 
officiellement et les formulaires 
seront disponibles pour faire des 

demandes. «  Il est important de 
souligner qu’avant de remplir les 
formulaires, nous recommandons 
de venir me rencontrer afin que      
je puisse vous guider vers les      
programmes de subvention qui 
s’appliquent au projet. Ensuite, il 
faudrait aller voir Kory Hautcoeur, 
directeur de l’aménagement et chef 
du service de bâtiment, pour qu’il 
indique les demandes de permis 
nécessaires, etc. », explique Mélissa 
Larose, directrice générale du 
Développement économique de la 
Ville de Hearst.  
La période de questions venant du 
public a permis aux consultants et 
membres du comité de logement de 
faire la lumière sur plusieurs sujets. 
Le budget 2024 de la Ville de Hearst 
a approuvé un montant total de 
200 000 $ pour les demandes de 
subvention aux divers programmes 
incitatifs. Certains programmes 
sont sous forme d’investissement et 
d’autres sont un renoncement de 

revenus de la part de la Municipalité. 
L’équipe de recherche a aussi pro-
posé que la Ville crée et administre   
deux portefeuilles budgétaires   
distincts : un pour les projets d’une 
à quatre unités de logement, l’autre 
pour ceux de cinq unités et plus. 
L’équipe recommande aussi que    
le budget pour la première année 
soit plus important ; il pourra être 
réajusté dès la deuxième année 
selon l’analyse et les résultats de la 
première.  
« J’anticipe que nous allons avoir 
quand même des demandes cette 
année, mais que l’an prochain il    
va y avoir des projets à plus    
long terme qui vont peut-être 
développer de cela. Le premier    
programme c’est pour faire ton 
étude de faisabilité et le deuxième 
est un programme de subventions 
pour les services professionnels, 
faire les plans d’architecture  »,  
conclut Mme Larose. 
 

Un succès pour la journée porte ouverte du PAC Logement 
Par Renée-Pier Fontaine - IJL – Réseau.Presse – Journal Le Nord
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AU CLUB ACTION

Il ne reste que 8 biets 

Le lundi 8 avril prochain aura lieu 
une éclipse solaire qui sera visible 
en partie dans le Nord de l’Ontario. 
Sa route d’éclipse totale passera 
plus au sud du pays, notamment 
dans la région de Niagara Falls, 
Montréal et les Maritimes.  
«  Nous sommes trop au nord     
pour la voir en totalité, mais nous 
serons quand même capables de 
l’observer. Elle débute au Mexique, 
traverse les États-Unis, le sud        
de l’Ontario et du Québec, et les 
Maritimes. À Hearst, le taux de 
couverture sera d’environ 74  %, 
c’est-à-dire que la lune va couvrir  
ce pourcentage du diamètre du 
soleil, et à Sudbury ce sera à 89 % », 
explique Lucie Robillard, la personne 
responsable des communications 
au planétarium de Science Nord.  
Dans les faits, regarder l’éclipse   
solaire est dangereux tout comme 

regarder le soleil en général l’est 
aussi, toutefois la luminosité du 
soleil sera absente. Lorsqu’une  
personne regarde le soleil au-delà 
de 90  secondes sans cligner ou    
fermer ses yeux, le rayonnement 
peut endommager les yeux. « Pen-
dant une éclipse, la lune couvre le 
soleil, du moins une portion du 
soleil, dépendant d’où tu te trouves. 
Le soleil devient donc plus facile      
à regarder, mais sa lumière reste 
toujours aussi puissante. »  
Pour ce qui est des lunettes qui sont 
en vente à plusieurs endroits pour 
observer ce phénomène rare, celles 
qui portent la mention ISO et une 
série de chiffres seraient assez sécu-
ritaires. Toutefois, Mme Robitaille 
prévient qu’il peut être facile     
d’imprimer ces mentions sur des 
lunettes. 
La communauté scientifique est  

enthousiaste à propos de cet  
évènement puisque c’est quelque 
chose de beau à voir, et de pouvoir 
observer une éclipse totale c’est peu 
commun. La durée entre le début 
de l’éclipse et la fin de la trajectoire 
de la lune devant le soleil serait 
d’environ 2 h 20.  
La prochaine éclipse totale visible 
en Ontario sera en 2106. Entre-
temps, des éclipses partielles seront 
observables dans les prochaines  
décennies. «  Si vous voulez vous 
déplacer en Espagne ou au Portugal   
en 2026, une éclipse totale sera  
visible là-bas. Les éclipses solaires 
arrivent une à deux fois par année, 
lorsqu’il y a une éclipse lunaire, une 
ou deux semaines plus tard il y en 
aura une solaire. »  
Pour les adeptes de photos ou   
d’astronomie, Mme  Robillard    
conseille d’utiliser un filtre solaire 

devant l’appareil si vous désirez 
filmer ou observer l’éclipse avec des 
jumelles ou un télescope. « Avez-vous 
déjà essayé de bruler de l’herbe 
avec une loupe lorsque vous étiez 
jeune ? C’est le même principe, les 
jumelles ou les lentilles dans votre 
caméra convergent la lumière et 
cela pourrait endommager votre 
caméra ou votre cellulaire. Vos 
yeux vont être corrects parce que 
vous regardez un écran, donc    
si vous avez acheté les lunettes    
d’éclipse solaire, vous pouvez   
mettre le filtre devant, entre le 
soleil et votre caméra, et ça va     
la protéger. » 
 La plupart des conseils scolaires de 
la province ont déplacé une journée 
pédagogique au lundi 8 avril 2024, 
afin de réduire les risques d’exposition 
des enfants lors de cet évènement 
astronomique rare. 

Lucie Robillard donne explications et conseils concernant l’éclipse scolaire 
Par Renée-Pier Fontaine - IJL – Réseau.Presse – Journal Le Nord
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Votre forfait de téléphonie cellulaire vous coute-t-il 
moins cher que dans le passé ? Si l’on se fie aux        
données de Statistique Canada, nous payons 16 % de 
moins qu’en janvier, 26  % de moins que l’année 
dernière et même 50 % de moins qu’il y a cinq ans. 
Vous n’avez pas remarqué ? Moi non plus. 
C’était pourtant un des principaux arguments avancés 
par les patrons des trois grandes firmes de télécommu-
nication au pays lors de leur passage en comité           
parlementaire la semaine dernière. Tony Staffieri 
(Rogers), Darren Entwistle (Telus) et Mirko Bibic 
(Bell) se défendaient de facturer des montants trop 
élevés pour leurs services de téléphonie cellulaire.  
Le Comité permanent de l’industrie et de la technologie 
a décidé d’étudier la question des prix élevés des for-
faits de téléphonie cellulaire en janvier. À ce moment, 
Rogers venait d’annoncer une hausse importante du 
prix de ses forfaits prépayés afin d’encourager ses 
clients à transiter vers des ses forfaits contractuels à 
long terme. 
Cette hausse de prix n’a pas été bien vue à Ottawa. Il y 
a moins d’un an, le gouvernement fédéral a donné son 
aval à la fusion de Rogers et de Shaw en échange d’une 
série d’engagements qui devaient notamment garantir 
l’abordabilité des forfaits de téléphonie cellulaire. 

Téléphonie mobile et données  
cellulaires plus chères au Canada 

Des recherches indépendantes montrent que le 
Canada est en queue de peloton, tant en matière de 
prix que d’offres de réseau. 
Les écarts peuvent paraitre scandaleux. Le prix pour 
un forfait cellulaire de 100 Go de données mobiles      
en Europe varie entre l’équivalent de 30 à 70 dollars 
par mois selon les pays. Le même forfait vous coutera 
autour de 100 dollars au Canada. En Israël, un tel     
forfait peut couter aussi peu que 10 dollars par mois. 
Peu importe votre forfait de données, ceux offerts au 
Canada sont plus chers que ceux de la plupart des 
autres pays. 
Les particularités de la géographie canadienne ou la 
faible densité de la population n’expliquent pas ces 
écarts de prix. En Australie par exemple – où la densité 
de population est également peu élevée –, le prix des 
forfaits est environ la moitié de ceux d’ici. 
Sans grande surprise, des recherches montrent qu’il y 
a une étroite corrélation entre la compétition et le prix. 
Les pays qui possèdent quatre opérateurs cellulaires 
ou plus ont des prix systématiquement moins élevés 
que les pays qui ont trois opérateurs ou moins, comme 
le Canada et les États-Unis. 
Au Canada, dans les régions où il y a un quatrième 
opérateur important, comme Vidéotron au Québec par 
exemple, les prix sont plus bas. 

Diminution de 50 % sur cinq ans ? 
Lors de l’audience du 18 mars, malgré le scepticisme 
des élus, les grands patrons de la télécom ont avancé 
sans broncher que les couts de la téléphonie cellulaire 
et des forfaits de données sont deux fois moins chers 
qu’il y a cinq ans et que si les prix étaient élevés au 
Canada, la faute revenait au gouvernement fédéral et 
aux fabricants de téléphones mobiles. 
Pour soutenir leurs arguments, ils ont invoqué les  
données de Statistique Canada citées plus haut. Pour 
comprendre comment cette agence en arrive à la     
conclusion que les prix de la téléphonie mobile sont en 
chute libre au pays, il faut savoir comment elle collecte 
ses données. 
Statistique Canada n’a pas accès aux couts réels des 
forfaits payés par les clients. Elle évalue les prix en 
fonction des prix affichés sur Internet.  

Ainsi, si un forfait passe de 50 Go à 60 Go pour le 
même prix, Statistique Canada juge que le consomma-
teur en a plus pour son argent et qu’en conséquence    
il y a eu une baisse de prix. 
Évidemment cela ne correspond pas à la réalité des 
consommateurs. La plupart conservent leur forfait 
pendant des années. Souvent, des forfaits aux prix      
alléchants sont offerts aux nouveaux clients seulement. 
Quand les gigaoctets de données dépassent largement 
l’utilisation qu’en font les abonnés, est-ce vraiment une 
baisse de prix ?  

La faute du gouvernement  
et des fabricants de téléphones ? 

Rogers, Telus et Bell justifient les prix plus élevé       
au Canada par le cout des licences d’utilisation du 
spectre pour les services sans fil. Le gouvernement 
fédéral a récolté plus de 2 milliards de dollars lors de 
la dernière mise aux enchères des licences d’utilisation 
du spectre 5G. Le prix pour ces licences est plus élevé 
qu’ailleurs.  
Le PDG de Bell, Mirko Bibic, a avancé que ses clients 
paieraient 5 dollars de moins par mois en moyenne si 
le prix des licences était comparable à ce que l’on 
retrouve à l’étranger. Même à 5 dollars de moins le for-
fait, on est loin du compte pour expliquer les prix plus 
élevés au Canada. 
Le PDG de Telus, Darren Entwistle, a quant à lui 
avancé que les prix élevés au pays s’expliquent par le 
cout des appareils téléphoniques, souvent inclus dans 
les forfaits. Cet argument tient encore moins la route 
que le précédent. 
Les téléphones sont vendus à un cout comparable 
partout sur la planète et ne sont pas inclus dans les 
comparaisons de prix des forfaits entre pays. 
Malgré ce qu’en disent les uns et les autres, deux choses 
sont certaines. D’abord, les revenus et les profits des 
trois grands joueurs canadiens des télécommunica-
tions sont à la hausse. Ensuite, les Canadiens continuent 
de payer cher leurs forfaits de téléphonie cellulaire. 
Le gouvernement a beau s’insurger contre cela,     
sans davantage de concurrence dans le marché, il       
est peu probable que les prix canadiens deviennent 
compétitifs. 

David Dagenais,  
chroniqueur – Francopresse 

Le service de téléphonie cellulaire coute cher au Canada
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Une arme de poing, des devises 
canadiennes et une grande quan-
tité de drogues ont été saisies 
après l’exécution d’un mandat de 
perquisition à Kapuskasing par la 
Police provinciale de l’Ontario. 
En début de soirée le 26  mars,    
l’Unité communautaire des crimes 
de rue de la région du Nord-Est de 
la Police provinciale de l’Ontario 
avec l’aide d’agents de la PPO de la 
Baie James, du Groupe tactique 
d’intervention (GTI) du Nord-Est 
et de l’Unité tactique et de sauve-
tage (UTR) de l’OPP, a exécuté    
un mandat de perquisition sur        
l’avenue O’Brien, à Kapuskasing. 
Au cours de l’enquête, la police a 
saisi des drogues soupçonnées 
d’être du fentanyl, de la cocaïne, 
du crack, de la méthamphétamine 
en cristaux, de l’oxycodone et du 
Xanax, dont la valeur marchande 
totale est estimée à 70 000  $.     
Environ 2400  $ en monnaie    
canadienne, une arme de poing 
Glock  43 et six téléphones      
portables ont également été saisis. 
À la suite de cette enquête, un 
homme de 64 ans de Kapuskasing 
et un homme de 28  ans de   
Toronto ont été arrêtés et tous     
les deux accusés des faits suivants : 
plusieurs chefs d’accusation de 
possession d’une substance de 

l’annexe I dans le but d’en faire     
le trafic (cocaïne, opioïde et 
méthamphétamine), possession 
d’une  substance de l’annexe  IV 
dans le but d’en faire le trafic,   
possession de produits de la    
criminalité de moins de 5 000 $, 
entreposage négligent d’une arme 
à feu, possession d’une arme à    
feu à autorisation restreinte 
chargée, possession non autorisée 
d’une arme à feu à autorisation    
restreinte et possession  d’une  arme 
à feu en violation d’une ordonnance 
d’interdiction. 
En outre, un jeune homme de 
15 ans, originaire de Niagara Falls, 
a été arrêté et inculpé des mêmes 
faits et d’une accusation de non- 
respect d’une ordonnance de mise 
en liberté. 
Les trois accusés susmentionnés 
restent en détention dans l’attente 
d’une prochaine audience de mise 
en liberté sous caution devant la 
Cour de justice de l’Ontario à       
Kapuskasing. 
De plus, une personne âgée de 
16 ans de Whitby a été arrêtée et       
accusée d’à peu près les mêmes 
faits. Le dernier accusé a été libéré 
à l’issue d’une enquête sur le     
cautionnement et doit comparaitre 
devant la Cour de l’Ontario à       
Kapuskasing le 29 avril 2024. 

Conduite avec  
facultés affaiblies 

Une personne a été arrêtée pour 
conduite en état d’ébriété sur un 
véhicule de neige motorisé le 
21 mars dernier. Peu après 12 h,    
la PPO a reçu un appel signalant 
un conducteur de motoneige     
suspect, qui était coincé sur la  
piste L 164 à Hearst. La police a  
localisé la conductrice et a déter-
miné qu’elle avait consommé     
une boisson alcoolisée. Elle a       
été arrêtée et transportée au        
détachement de Hearst pour       
des tests supplémentaires. À la 
suite de l’enquête, une femme      
de 43 ans de Constance Lake a    
été arrêtée et accusée des faits 
suivants : conduite avec facultés 
affaiblies - taux d’alcool au-   
dessus de la limite permise,       
conduite avec interdiction en  
vertu du Code criminel.  L’accusée 
a été libérée et doit comparaitre 
devant la Cour de justice de      
l’Ontario le 16 avril 2024 à Hearst. 

Alcool au volant 
Une personne a été arrêtée pour 
avoir conduit en état d’ébriété en 
plus d’avoir agressé un employé de 
station-service à Cochrane.   

En fin de soirée le 14 mars dernier, 
la PPO de la Baie James a reçu un 
appel signalant une personne 
soupçonnée de conduire avec les 
facultés affaiblies sur la route 11,    
à Cochrane. Trois minutes plus 
tard, la police a reçu un appel 911 
signalant qu’un employé d’une  
station-service située sur la 
route  11 à Cochrane avait été 
agressé. 
La police arrive sur les lieux et arrête 
une personne pour agression ; on 
découvre qu’elle est également 
l’objet de la plainte pour infraction 
au Code de la route. Il a été établi 
que le conducteur avait consommé 
une boisson alcoolisée. Il a été     
arrêté et transporté au détache-
ment de Cochrane pour y subir  
des tests supplémentaires. 
À l’issue de l’enquête, un homme 
de 24 ans de Cochrane a été arrêté 
et inculpé des faits suivants  :     
conduite avec facultés affaiblies - 
taux d’alcool au-dessus de la limite 
permise, agression et résister à un 
agent de la paix. 
L’accusé a été remis en liberté et 
doit comparaitre devant la Cour de 
justice de l’Ontario le 9 avril 2024 
à Cochrane. 

PPO en bref : Kapuskasing est le théâtre de plusieurs arrestations 
Par Renée-Pier Fontaine

« Deux pour deux, c’est ce que vous faites !  
Brossez-vous les dents deux fois par jour et utilisez la soie dentaire 
deux fois par jour pour éliminer les particules alimentaires et       
l’accumulation de plaque dentaire »,     

- France Lepage, hygiéniste dentaire  

Le gouvernement de l’Ontario  
augmentera le salaire minimum  
de 16,55 $ à 17,20 $ l’heure dès le 
1er octobre 2024. Cette augmentation 
annualisée de 3,9 % est basée sur 
l’indice des prix à la consomma-
tion (IPC) de l’Ontario et porte le 
salaire minimum de la province au 
deuxième rang des salaires les plus 
élevés au Canada. 
Un travailleur rémunéré au   
salaire minimum général, qui    
travaille 40 heures par semaine, 
bénéficiera d’une augmentation 
de salaire annuelle pouvant aller 

jusqu’à 1 355  dollars. En 2023,  
935 600  travailleurs ont gagné 
17,20 dollars l’heure ou moins. 
Environ 35 % des travailleurs dont 
le salaire horaire est inférieur ou 
égal à 17,20  dollars travaillent 
dans le commerce de détail et  
24 % dans l’hôtellerie et dans la 
restauration. 
Le ministre du Travail, de          
l’Immigration, de la Formation     
et du Développement des          
compétences, David Paccini a 
déclaré  : «  Avec l’annonce de  
l’augmentation annuelle du salaire 

six mois à l’avance, nous offrons 
aux entreprises un certain degré de 
certitude et de prédictibilité, tout 
en aidant les familles à compenser 
l’augmentation du cout de la vie, 
afin que l’Ontario demeure le 
meilleur endroit où vivre, travailler 
et élever une famille. » 
L’augmentation du salaire minimum 
s’appuie sur la Loi de 2004 visant 
à œuvrer pour les travailleurs,  
quatre, qui prévoit des mesures    
de protection pour des millions    
de travailleurs en Ontario. Ces 
mesures incluent le renforcement 

des protections salariales des    
travailleurs de la restauration, du 
tourisme d’accueil et des services, 
en précisant que les employeurs   
ne peuvent pas déduire le salaire 
d’un employé au cas où le client 
file sans payer, en soutenant les 
travailleurs blessés et en inter-    
disant de faire de l’expérience     
de  travail au Canada un critère de 
sélection dans les offres d’emploi. 
Cela fait de l’Ontario la première 
province au Canada à adopter de 
telles mesures. 

Hausse du salaire minimum en Ontario 
Par Renée-Pier Fontaine
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On les compte par milliers en      
Ontario. Pourtant, peu de règles 
encadrent les classes portatives, 
décrites comme une solution tem-
poraire, mais qui finissent souvent 
par faire partie du décor permanent 
des cours d’école de la province. 
Il y a six ans, Haïfa Zemni a fait sa 
dernière année d’école primaire 
dans une classe portative. 
Ces installations modulaires en 
forme de maisons mobiles, situées 
à l’extérieur des bâtiments sco-
laires, se veulent une solution    
temporaire à un problème récur-
rent en province: la surpopulation 
dans les écoles. 
Dans cette classe portative de       
l’école élémentaire publique 
L’Odyssée, à Orléans, Haïfa Zemni 
pouvait compter sur un système 
d’air conditionné. Un écran tactile 
ornait aussi le devant de la pièce. 
L’Odyssée comptait à l’époque cinq 
de ces espaces modulaires. 
Pendant que les yeux d’Haïfa 
Zemni étaient rivés sur l’écran 
moderne devant elle, ceux de sa 
sœur jumelle suivaient la matière 
dans des conditions complètement 
différentes. 
Les sœurs Zemni n’ont pas eu la 
même chance, cette année-là. 
Haïfa Zemni se souvient que la 
classe portative dans laquelle se 
trouvait sa jumelle était vieille et 
désuète. «  Elle n’avait pas d’air  
conditionné, pas d’écran comme le 
nôtre à l’avant, il y avait des trous 
au plafond. C’était une portative 
qui n’était pas adaptée pour des 
élèves du primaire », affirme-t-elle. 
L’adolescente soutient que pendant 
cette période, sa sœur devait       
constamment faire du rattrapage. 
« Moi, j’étais dans la bonne classe, 
mais je voyais ma sœur jumelle,  
qui avançait à une ou deux              
semaines de retard par rapport à 
ma classe, tout simplement parce 
qu’elle n’avait pas accès aux mêmes 
outils technologiques que nous », 
raconte Haïfa Zemni, aujourd’hui 
présidente de la Fédération de        
la jeunesse franco-ontarienne         
et étudiante de 12e  année à                  
l’école  secondaire publique Gisèle- 
Lalonde. 

Plus de portatives,  
plus de mauvaises notes ? 

De récentes recherches de             
l’Université Western suggèrent que 
plus une école compte de classes 
portatives, plus la moyenne des    
résultats de ses élèves aux examens 
du ministère risque de diminuer. 
C’est ce qu’avance le professeur 
agrégé à la tête de cette étude 
menée à la Faculté d’éducation,  
Augusto Riveros. 
Ses recherches portent sur «  le     
recours excessif » des classes por-
tatives au cours de la dernière      
décennie, en Ontario. 
« Nous ne savons pas encore si le 
problème est directement lié avec la 
portative, mais je pense que le vrai 
problème, c’est la congestion dans 
le bâtiment. Les élèves qui sont 
dans des établissements encombrés 
ont des opportunités plus limitées 
que ceux qui sont dans des         
établissements moins surpeuplés », 
estime le spécialiste. 
Haïfa Zemni déplore une certaine 
injustice. « Imaginez, vous êtes en 
sixième année, vous voulez vous  
inscrire à des programmes com-
pétitifs au secondaire, mais vous 
êtes dans une classe où vous avez 
chaud, où vous n’avez pas accès à 
des outils technologiques aussi 
avancés que d’autres classes. Ça fait 
une grande différence  », relate 
l’adolescente. 

Des milliers 
Les écoles financées par les fonds 
publics comptaient au total 
8771  classes portatives durant   
l’année scolaire  2022-2023 en    
Ontario, a appris Le Droit via         
un document du ministère de             
l’Éducation obtenu en vertu de la 
Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée. Des 
12 conseils scolaires francophones 
de l’Ontario, ce sont ceux qui sont 
situés dans la région d’Ottawa qui 
en comptent le plus. 
Le Conseil des écoles publiques de 
l’Est de l’Ontario (CEPEO) connait 
la plus forte croissance des              
inscriptions à travers la province, 
notamment en raison de l’immi-
gration francophone, a expliqué au 
Droit la porte-parole néodémocrate 

en matière d’éducation, Chandra 
Pasma. 
Ce conseil comptait l’an dernier 
152  classes portatives sur les        
terrains de ses 44 écoles, selon le 
document que nous avons obtenu. 
Chandra Pasma note l’exemple de 
l’école secondaire publique Pierre-
de-Blois qui a été inaugurée à     
Barrhaven en 2022, après une   
rentrée scolaire en mode virtuel, 
l’année précédente. 
C’était la première école secondaire 
publique francophone à ouvrir     
ses portes à Ottawa depuis une    
décennie. 
À son inauguration, elle était déjà 
équipée d’une classe portative. 

Projets caducs ? 
Le gouvernement ontarien dévoile 
chaque année une liste des projets 
de construction ou de rénovation 
d’écoles. Il doit choisir parmi         
les nombreuses propositions des 
72 conseils scolaires de la province. 
Ces conseils ont un nombre limité 
de projets qu’ils peuvent présenter 
au gouvernement. 
Selon Chandra Pasma, il n’est pas 
rare que les projets qui reçoivent 
enfin le feu vert de la province 
soient déjà caducs dès le début de 
la construction. « Le processus de 
demande de capital permet seule-
ment aux écoles de planifier pour la 
population existante, pas pour la      
croissance future. Ainsi, même si 
tout le monde sait qu’il y aura une 
croissance démographique X dans 
une région donnée, ils ne sont pas 
autorisés à soumettre des plans 
pour construire une école de cette 
taille, et c’est pourquoi on se 
retrouve avec des écoles trop         
petites, dès le premier jour  »,         
affirme-t-elle. 

Un plan provincial 
La province a annoncé cette      
année un plan visant à réduire « de 
moitié » les délais de construction 
des écoles, a expliqué Isha Chau-
dhuri, une porte-parole du ministre 
de l’Éducation Stephen Lecce, dans 
un courriel envoyé au Droit. 
Le ministère exige désormais que 
les conseils scolaires prévoient les 
inscriptions futures dans leurs   
projets, dit-elle, et son plan inclut 
«  550  millions de dollars pour      
accélérer les mises en chantier et 
pour répondre au rythme de    
croissance rapide du secteur ». 
Le ministère de l’Éducation dit 
avoir approuvé «  300  nouvelles 
écoles et rénovations majeures » en 
Ontario depuis l’arrivée de Stephen 
Lecce, et promet qu’il va « conti-
nuer d’investir dans la construction 
d’espaces d’apprentissage de pointe 
dotés d’une ventilation, d’une   

technologie et d’une accessibilité 
modernes pour les étudiants ». 
Or, c’est aux conseils scolaires de 
gérer leurs sites et leurs bâtiments, 
y compris les classes portatives, 
selon la province. 
Le CEPEO a refusé de nous    
accorder une entrevue. 
Dans une déclaration écrite, le 
CEPEO précise qu’il compte 
actuellement 92 classes portatives 
à travers ses écoles, ajoutant que 
« [nos] classes portatives offrent un 
environnement d’apprentissage 
adéquat pour [nos] élèves ». 
Les 57  établissements du Conseil 
des écoles catholiques du Centre-
Est (CECCE) accueillaient l’an 
dernier pas moins de 172  classes 
portatives, selon le ministère de  
l’Éducation. 
Le CECCE n’a pas fait suite à nos 
multiples demandes d’entrevue. 

Peu de règlements 
En Ontario, il est impossible de 
savoir si la liste du nombre de 
classes portatives s’allongera l’an 
prochain, ou si certaines d’entre 
elles devront bientôt être  
remplacées. 
Le ministère de l’Éducation n’a     
jamais légiféré pour encadrer la 
durée de vie de ces structures. 
La province ne collecte non   
plus  aucune donnée à ce sujet,      
ni sur leur âge, leur état, leurs  
mouvements, ou sur les besoins 
projetés face à la croissance de la         
population. 
Le système entier repose sur l’idée 
que les classes portatives sont    
censées être temporaires, observe 
Chandra Pasma, « et c’est pourquoi 
on ne juge pas nécessaire de règle-
menter leur durée sur un terrain 
d’école ». 
« Il n’y a pas de normes en matière 
de ventilation et les enfants n’ont 
pas toujours un accès approprié 
aux toilettes, parce qu’on dit que 
c’est temporaire, de toute façon. 
Mais le problème, c’est que nous 
avons des écoles qui en ont depuis 
10, 15, ou même 20 ans », fustige la 
députée d’Ottawa-Ouest-Nepean. 
Le professeur Riveros déplore    
l’absence de règles concernant la 
durée pendant laquelle une classe 
portative peut demeurer sur un  
terrain d’une école. 
«  Si des classes portatives sont     
assises sur le terrain d’une école 
pendant dix ans, cela signifie que 
quelqu’un, quelque part, a décidé 
que cette école n’a tout simplement 
pas besoin d’être agrandie parce 
qu’elle peut compter sur ces   
installations. Et je trouve cela   
complètement inacceptable. » 

 

Loin des yeux, loin du cœur, les classes portatives en Ontario ? 
Par Émilie Gougeon-Pelletier - IJL – Réseau.Presse – Le Droit
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Le Parti vert du Canada a élu    
Élisabeth May à la tête du parti et 
Jonathan Pedneault à titre de chef 
adjoint. Le duo s’est présenté à la 
course à la chefferie dans l’optique 
d’amener une co-chefferie. « Les 
défis sont plus grands au pays que 
de seulement avoir un sauveur 
plutôt qui prend toutes les déci-
sions. Elizabeth et moi avons 
gagné l’élection à la chefferie et 
nous sommes présentement     
dans l’attente de faire passer       
des amendements constitutionnels      
à l’intérieur du parti pour               
institutionnaliser tout ça. » 
Entretemps, M.  Pedneault et 
Mme May se partagent les tâches, 
lui voyage à travers le pays à la 
rencontre des membres du Parti 
vert dans le but de faire plus de 
travail de terrain pour aider les 
députés lors des prochaines élec-
tions fédérales. Le Parti vert a deux 
députés en chambre qui effectuent 
un travail de fond, mais ils ont une 
plus grande liberté que les députés 
d’autres partis qui doivent suivre 
la direction de leurs pairs.  
Un peu plus de 40  ans se sont 
passés depuis la création du Parti 
vert, mais pour devenir un parti  
officiel en chambre et recevoir des 
fonds additionnels, il doit y avoir 
12 députés d’élus. « En 2019, nous 
avions eu au-dessus de 1 million de 
votes, pas très loin derrière le Bloc 
Québécois. Toutefois, nous avons 
eu trois sièges en chambre et eux 
avaient une trentaine de députés 
élus, ce qui illustre bien le        

problème de notre système       
électoral. Des milliers de          
Canadiens et Canadiennes veulent 
avoir une voix sociale et                 
environnementale plus forte au 
Parlement, mais à cause du         
système électoral ils se retrouvent 
mal représentés », continue-t-il.  
Selon lui, le Parti vert continue de 
se battre pour la justice sociale ; ses 
observations pendant ses voyages 
lui permettent de dire qu’il y a un 
grand nombre de Canadiens qui 
sont en détresse économique en ce 
moment. «  J’ai passé un mois à 

analyser les données fiscales au 
pays des derniers 30  ans et il            
y en a de l’argent au pays. Les 
grandes entreprises canadiennes 
ont     doublé leurs capitaux depuis 
2009, ce qui représente une    
croissance de 100 %. Et ça, ce sont 
des capitaux qui ne sont pas taxés. 
Une de mes ambitions en politique 
c’est d’amener une répartition un 
peu plus juste de l’argent au lieu 
que ce soit toujours une petite    
minorité qui s’enrichisse. » 
Depuis sa création, le Parti vert a 
parfois été associé à des causes ou 

des organismes qui ne militaient 
pas pour le même genre de reven-
dications et c’est un peu à cause 
d’une communication plus ou 
moins efficace de leur message 
politique. M. Pedneault avoue que 
son organisation n’investissait pas 
au bon endroit auparavant. « La 
réalité c’est que nous sommes un 
mouvement avec des membres 
partout au Canada qui sont   
convaincus qu’à travers la  
politique électorale il est possible 
d’assurer que le pays soit prêt     
à non seulement faire le virage   
énergétique, mais aussi à faire face 
aux changements climatiques. »  
Les impacts des changements    
climatiques tels que les feux de 
forêt au pays dans les dernières 
années, par exemple, feront main-
tenant partie de la réalité à laquelle 
les Canadiens devront faire face. 
«  Ces impacts ont des con-
séquences sur les infrastructures 
et du même coup sur les   
commerces, la sécurité alimentaire 
et la sécurité des citoyens. Il faut 
qu’on soit en mesure d’être plus 
résilients et malheureusement 
partout, ce que moi je vois en   
politique c’est une myopie. On     
regarde les problèmes de loin avec 
une vision de trois, quatre, cinq 
ans, histoire de se faire réélire. 
Plus on attend, plus ça va couter 
cher en argent, en vies, en   
propriétés et en opportunités 
économiques. » 

Des changements s’opérèrent dans le Parti vert du Canada 
Par Renée-Pier Fontaine

Le co-chef du Parti vert Canada, Jonathan Pedneault, pose avec la 
cheffe, Élisabeth May.  Photo Grady Lawlor/Francopresse

La saison  2024 des incendies        
de végétation en Ontario a offi-
ciellement commencé le 1er avril. 
Cette année, le gouvernement de       
l’Ontario a créé de nouveaux 
postes de sapeurs-pompiers pour 
surveiller et protéger plus de      
collectivités. La province accorde 
aussi une prime incitative            
aux garde-feux et au personnel    
de soutien critique, a acheté de 
l’équipement et investit dans        
de nouvelles recherches pour 
améliorer la sécurité publique. 
Le ministre des Richesses             
naturelles et des Forêts, Graydon 
Smith, a rendu hommage au       
travail des équipes de lutte contre 
les incendies, qui protègent les 
personnes et les biens partout en 
province. Leur travail est sans 
relâche tout au long de la saison,  
et les conditions sont très difficiles. 
Une prime incitative maximale    
de 5 000  $ a été accordée au       

personnel de lutte contre les         
incendies,d’aviation et  de soutien 
critique occupant des postes sur la 
ligne de front. Cette incitative      
est destinée à attirer et retenir du 
personnel. 
Le gouvernement a ajouté plus     
de 100  postes permanents au    
programme de lutte contre les     
incendies de forêt. Chaque année,           
on constate une augmentation      
marquée du nombre d’incendies, 
et leur complexité s’accroit en    
même temps. L’Ontario désire, 
avec ces postes à l’année, renforcer 
le leadeurship et l’expérience      
des employés au sein de leur     
programme.   
«  Le gouvernement renforce         
les préparatifs et l’intervention      
d’urgence en veillant à ce que       
les collectivités de la province           
disposent des ressources et de 
l’équipement nécessaires pour      
se préparer aux catastrophes            

naturelles et aux situations       
d’urgence,  » a dit Caroline         
Mulroney, présidente du Conseil 
du Trésor et ministre déléguée à la 
gestion des situations d’urgence. 
«  Nous travaillons en étroite       
collaboration avec les municipa-
lités, les collectivités des Premières    
Nations et nos partenaires pour 
veiller à ce que la population         
de l’Ontario soit en sécurité,              
entrainée et préparée pour la 
prochaine saison des incendies de 
végétation. » 
La saison 2023 a été dans les plus 
difficiles jamais enregistrées en 
Ontario. Le gouvernement a élargi 
l’admissibilité à la rémunération 
du travail sur appel et rembourse 
plus de dépenses admissibles     
relatives à la formation et à 
l’équipement spécial de sécurité. 
De plus, le gouvernement a investi 
20,5  millions de dollars sur       
trois ans afin d’améliorer les    

technologies aériennes ainsi que 
les connaissances en science du 
feu   et son comportement. 
L’Ontario continuera de travailler 
avec ses partenaires, les collectiv-
ités autochtones, les organismes 
d’urgence et les agences pour 
fournir du soutien et partager le 
personnel, l’équipement et les 
aéronefs nécessaires à la gestion 
des incendies. 

L’Ontario se prépare à la saison 2024 des feux de forêt 
Par Renée-Pier Fontaine
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Le programme fédéral pour attirer 
les nouveaux arrivants dans les 
communautés rurales du Nord est 
reconduit, et deviendra permanent. 
S’ajoutera un programme à         
l’intention des communautés  
francophones en milieu minori-
taire.  La Chambre de commerce 
de   Sudbury et le maire de la Ville, 
Paul Lefebvre, fondent l’espoir     
de voir un plus grand nombre de    
travailleurs qualifiés s’installer dans 
le Nord afin de répondre à la       
demande du marché de l’emploi, 
en particulier de l’industrie minière. 
Marc Miller, ministre de l’Immigration, 
des Réfugiés et de la Citoyenneté 
du Canada (IRCC), était de passage 
dans la capitale du nickel le 6 mars 
afin d’annoncer que le Programme 
pilote d’immigration dans les  
communautés   rurales du Nord 
(PPICRN) deviendra permanent, 
mais passera d’abord par deux 
nouveaux programmes pilotes. 
Ces deux programmes, un à 
l’intention des communautés       
rurales, l’autre au profit des commu- 
nautés francophones, ressembleront 
à l’actuel programme pilote. « Nous 
allons en établir un nouveau        
qui reproduit le PPICRN et le      
déployer dans un plus grand   
nombre de  collectivités pendant 
que nous le rendons permanent », 
a expliqué le ministre en confé-
rence de presse. Le nombre de 
villes participantes demeure à 
déterminer. 
Comme le PPICRN, ces programmes 
se veulent une voie vers la résidence 
permanente dans un contexte 
d’immigration économique dans 
une communauté rurale ou du 
Nord. Ils s’adressent aux travail-
leurs qualifiés venus trouver un 
emploi et remédier aux pénuries 
de main-d’œuvre critiques comme 
dans les soins de santé, l’héberge-
ment et la restauration, le commerce 
de détail, la fabrication ainsi       
que les services scientifiques et 
techniques. 

Dès l’automne 
Le nouveau Programme pilote 
d’immigration dans les commu-
nautés rurales et le Programme  
pilote d’immigration dans les  
communautés francophones seront 
lancés à l’automne. 
Ceux-ci pourront doubler le     
nombre de personnes partici-
pantes, a voulu faire valoir le    
ministre, « en particulier si elles 
parlent français et veulent faire 
partie des communautés rurales. » 
Au nombre du programme rural 
du Nord s’ajouteront les nouveaux 
arrivants francophones qui auront 

le double avantage de pallier le 
manque de main-d’œuvre et d’aider 
à rétablir le nombre de franco-
phones dans les collectivités en  
situation minoritaire. « Pour le 
volet francophone, on rajoute 
2750  places possibles pour           
des communautés francophones 
accueillantes en dehors du 
Québec, a ajouté Marc Miller.  
Bien évidemment, Sudbury serait 
un candidat idéal. » 
Paul Lefebvre, maire du Grand 
Sudbury, a hâte de connaitre les 
détails : « Je suis très curieux de la 
filiale francophone, si tu me dis 
qu’on a doublé ça, est-ce qu’on a 
500 pour le programme rural plus 
500 pour les francophones ? Ça 
serait idéal », croit-il. Optimiste, il 

ajoute  : « Puis on va doubler ça  
encore une fois. C’est la vision, 
parce qu’on a besoin du monde. » 
Le Sudburois a insisté sur les       
besoins du secteur minier, soit   
des neuf mines en activité sur         
le territoire de Sudbury, et sur  
l’extraction d’or près de Gogama, 
de Cochrane et à Malartic. « Nous 
avons besoin de personnes pour 
occuper ces emplois. » 
Aux communautés de jouer 

Sudbury s’inscrit parmi les « villes 
accueillantes » sélectionnées pour 
mener à terme le premier pilote, 
mais devra présenter une demande 
pour participer aux nouveaux   
programmes. Dès le printemps,  
les communautés du pays seront 
invitées à le faire. 

Le ministre estime qu’il faudra 
plusieurs mois, de 12 à 18,   
avant d’en venir à un programme 
permanent. « Je pense que nous 
devons raffiner certains éléments 
de ce programme à la lumière de 
ce que nous avons appris avec     
les communautés hôtes », a admis 
Marc Miller en conférence de 
presse. 
Les programmes renouvelés  
devraient notamment mieux 
aligner les besoins des collectivités 
avec les travailleurs étrangers. 
«  On veut clarifier certaines  
choses au niveau politique : qui a 
la responsabilité de sélectionner 
des individus en particulier ou     
de sélectionner des emplois, des 
secteurs où les gens devraient    
être dirigés ? ». 
Le processus mis en place 
jusqu’alors a été expliqué par le 
ministre Miller en conférence    
de presse : « Chaque communauté 
participante a identifié ses besoins 
en main-d’œuvre par l’intermé-  
diaire de son organisation locale 
de développement économique    
et nous indique les domaines   
dans lesquels elle a le plus besoin 
de travailleurs. Les candidats  
qualifiés pour occuper ces postes 
et qui voulaient vivre dans l’une 
des 11  communautés pouvaient 
alors utiliser le programme pour 
obtenir la résidence permanente. » 

Pérennisation des programmes d’immigration rurale et francophone 
Par Andréanne Joly - IJL – Réseau.Presse – Le Voyageur

Marc Miller (à gauche), ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de 
la Citoyenneté du Canada (IRCC) et Paul Lefebvre (à droite), maire 
de Sudbury. Photos de Mehdi Mehenni

Les résidents du Foyer des          
Pionniers de Hearst avaient le 
cœur à la fête lors de la 6e édition 
du carnaval. Une douzaine de 
bénévoles se sont joints à l’équipe 
du foyer de soins de longue durée 
afin de rendre l’expérience encore 
plus agréable pour les résidents. 
En matinée, un bingo a été orga-
nisé par l’équipe et s’en est suivi 
une série d’activités et de jeux.  

Les familles avaient aidé à          
décorer les fauteuils roulants et 
marchettes de leurs proches pour 
l’occasion et des résidentes 
avaient même préparé une petite 
chorégraphie avec Maureen 
Aubertin et Kristel Lacroix. Le roi 
et la reine ont été couronnés pour 
cette année  : Donald Chabot et 
Marie-Paule Gosselin qui ont 
porté leur couronne et décoration 

fièrement pendant le reste de 
l’après-midi.  
La Légion de Hearst était sur 
place pour distribuer de la barbe 
à papa aux participants du    
carnaval et M.  Groleau avait     
un kiosque de queues de castors. 
C’est grâce à l’aide de tous ces 
bénévoles de la communauté que 
les résidents profitent de journées 
d’activités aussi remplies. 

Carnaval au Foyer des Pionniers 
Par Renée-Pier Fontaine

Crédit photo : Renée-Pier Fontaine 
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Le Centre-Ville souligne Pâques avec des activités pour les tout-petits 
Par Steve Mc Innis

Tél. : 705 372-5452 • Téléc. : 705 372-1321 
Consultation gratuite à domicile

NORTHERN MONUMENTS DU NORD 

Immortal i sez  vos  Immortal i sez  vos    
ê tres  a imés  !  ê tres  a imés  !    

 
Pour une vaste gamme  

de monuments et  
les compétences nécessaires pour les 

personnaliser,  
voyez votre expert.

Le Centre-Ville (BIA) avec 
quelques collaborateurs, notam-
ment la radio CINN 91,1, a             
organisé une activité pour les      
enfants afin de souligner le     
weekend de Pâques. 
Tous les jeunes participants 
étaient invités dans le station-
nement du Centre-Ville afin de 
participer à une chasse aux œufs 

de Pâques et les échanger contre 
un sac de surprises comprenant 
des chocolats. Les enfants qui le 
souhaitaient pouvaient aussi 
choisir une peluche qui avait été 
amassée lors d’une autre activité. 
L’équipe du BIA avait rempli 
200  sacs de surprises pour les      
jeunes et ils ont dû en préparer 
d’autres. C’est dire que plus de 

200 enfants de 11 ans et moins se 
sont rendus au Centre-Ville la fin 
de semaine dernière.  
Suzie Q de la radio CINN 91,1 était 
sur place, prenant les demandes 
spéciales des passants. Plusieurs 
enfants ont choisi des classiques 
de Walt Disney. 
Le groupe ON Y VA ! était aussi 
présent pour animer l’activité qui 

a duré de 13  h à 15  h samedi 
dernier. 
Les pompiers ont assuré de la 
sécurité. La mascotte Jeannot 
Lapin, qu’on peut apercevoir sur la 
photo du milieu, a rempli son 
mandat en prenant des photos 
avec les enfants, mais également 
les plus grands. 

Photos : Manon Longval
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Une anthologie numérique       
canadienne-française réunissant 
des documents datant de la création 
du pays en 1867 jusqu’à la moder-
nité a été lancée officiellement       
le mercredi 27 mars dernier. Il s’agit 
d’un projet de recherche sur la 
francophonie pancanadienne acces- 
sible à tous, partout sur la planète, 
sur la plateforme révolutionnaire 
qu’est désormais le web. Sous la 
supervision de deux historiens 
canadiens, Marcel Martel et       
Joël Béliveau, une équipe de      
spécialistes a été réunie pour offrir 
un contenu des plus complet.  
Pour Marcel Martel, il était clair 
que l’anthologie devait en être   
une virtuelle pour qu’elle soit       
accessible à tous, mais aussi parce 
qu’il y aura toujours la possibilité 
d’ajouter des documents pertinents. 
Des utilisateurs de plusieurs pays 
ont déjà consulté le site Prise de 
parole, selon les données recueillies. 
« On tenait absolument à ce que ça 
soit disponible dans les deux 
langues, en français et en anglais. 
Parce que chacun des documents, 

qui sont répartis par période      
historique ou sinon regroupés    
par thèmes, permet aux gens 
d’aller lire ou relire des lettres,   
des mémoires et des manifestes. 
Chacun des documents est accom-
pagné d’un court texte de mise     
en contexte d’environ 300 mots, 
qui nous aide à comprendre son 
contenu », explique M. Martel.  
Les thématiques sont variées, en 
voici quelques exemples : solidarité 
francophone, mobilisation et orga-
nisation politique, revendication 
de reconnaissance ou de services, 
identité, droits scolaires et éducation 
postsecondaire, les arts et cultures, 

ainsi que l’histoire sociale.  
Le site web est une conception     
de l’historien Gilberto Fernandes, 
qui a collaboré de plusieurs   
façons au projet, mais ce sont       
les affiches numériques qu’il a 
créées pour chaque document     
qui se démarquent le plus. Pour 
M. Martel, c’est vraiment un bel  
exemple de la nouvelle génération 
d’historiens qui maitrisent bien la 
technologie et les médias sociaux. 
« On sait très bien qu’aujourd’hui 
l’aspect visuel des sites est très    
important. C’est comme ça que   
les gens se mettent à cliquer         
sur tous les documents possibles. 
Pour chaque document, Gilberto 
Fernandes a créé un collage de 
photos et d’illustrations qui nous 
explique rapidement le contenu du 
document. » 
Les créateurs sollicitent aussi la 

participation du public et des    
experts. Pour ce faire, les gens  
peuvent soumettre des suggestions 
de documents qui devraient, selon 
eux, se retrouver dans l’anthologie 
directement sur le site web. « Des 
gens peuvent être déçus qu’il n’y 
ait que 50 documents et d’autres 
pourraient trouver que c’est beau-
coup. Si vous croyez posséder ou 
connaissez quelqu’un qui possède 
un tel document, informez-nous 
de son existence et nous allons 
nous assurer d’entrer en contact 
avec la personne. » 
Parmi les collaborateurs, on 
retrouve Ariane Brun del Re,    
une chercheuse et archiviste de   
littérature de langue française ; 
Marc-André Gagnon, un spécialiste 
de l’histoire politique, sociale et 
culturelle du Québec et des  franco- 
phonies canadiennes ; Andréanne 
Joly, journaliste et conceptrice-  
rédactrice pour divers organismes 
touristiques ; Michael Poplyansky, 
professeur agrégé qui a publié    
des ouvrages sur l’Acadie ; et    
Eugénie Tessier, étudiante au    
doctorat en sociologie, ses travaux 
portent un regard critique sur      
les modes de conceptualisation    
de la figure de l’artiste et de     
la pratique artistique dans les      
communautés francophones en 
situation minoritaire au Canada. 

Lancement officiel de l’anthologie numérique parolefranco.ca 
Par Renée-Pier Fontaine – IJL – Réseau.Presse – Journal Le Nord 

Afin de satisfaire aux exigences relatives à la composition du conseil 
d’administration et d’assurer que la communauté en général soit bien 
représentée, il y aura élection pour deux (2) postes lors de la prochaine 
assemblée de la Corporation, qui aura lieu le mardi 18 juin 2024.

Mises en candidature pour l’élection de deux (2) 
membres au conseil d’administration

QUALIFICATIONS : 
• avoir 18 ans ou plus 
•ne pas être une personne exclue ou un membre d’office,     
conformément au règlement corporatif de l’Hôpital 
•être bilingue 
 

Si vous désirez devenir membre du conseil d’administration de     
l’Hôpital Notre-Dame Hospital, veuillez remplir un formulaire de 
mise en candidature et le retourner avant 16 h le 13 mai 2024. Vous 
pouvez vous procurer et retourner votre formulaire de mise en      
candidature en vous présentant au bureau de l’administration générale 
de l’Hôpital ou en envoyant un courriel à : info@ndh.on.ca. 
 
Le comité de candidatures recommandera au conseil d’administration 
une liste de candidats pour l’élection. Les candidats seront avisés des 
résultats avant l’assemblée annuelle de la Corporation. 
 
Adjointe de direction

705.372.3840
 

Hearst, ON
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Michel Gervais, de Sturgeon Falls, 
est un habitué de la scène. Artiste 
de drag depuis longtemps, son 
alter ego, Jenna Seppa, présente 
régulièrement des spectacles dans 
la région et s’est même rendu 
jusqu’au petit écran dans la série 
télévisée Call Me Mother. L’été 
dernier, il s’est lancé pour la       
première fois dans un projet    
théâtral, acceptant un rôle dans la 
pièce Nickel City Fifs pour trois 
représentations, du 22 au 24 juin à 
Sudbury.  
Cette incursion dans le monde du 
théâtre a été un succès, si bien que 
la pièce a reçu deux prix qui lui 
donneront un nouveau souffle. 
« Le Prix RADARTS est accompa-
gné d’une invitation à présenter un 
extrait du show à la FrancoFête en 
Acadie en novembre prochain, et 
le Prix Audace de Réseau Ontario 
nous permettra d’organiser une 
tournée parmi les diffuseurs mem-
bres du réseau », s’enthousiasme 
Alex Tétreault, auteur et metteur 
en scène de la pièce, coproduite 
par le Théâtre du Nouvel Ontario. 
Pour Michel Gervais, c’est un 
plaisir de pouvoir continuer à 
présenter Nickel City Fifs.       
« Premièrement, juste le fait que je 
fasse du théâtre, point, c’est 
quelque chose qui m’excite, 
surtout que je ne pensais jamais 
que j’allais retomber dans le 
théâtre, » dit-il, avouant que son 
expérience jusque-là se limitait      
à quelques rôles durant son        
secondaire à Franco-Cité.  
Malgré son manque d’expérience, 
il a vite trouvé sa place parmi les 
comédiens chevronnés. « Michel   
a été super game dès le départ 
d’embarquer dans nos niaiseries. 
Michel n’a jamais fait de théâtre 
proprement parlant, mais c’est un 
artiste de la drag, ça fait qu’il a  
déjà cette théâtralité-là qu’il a pu 

facilement appliquer à ce show », 
décrit Alex Tétreault. 
Michel Gervais est fier de pouvoir 
continuer à transmettre l’histoire 
unique de Nickel City Fifs, qui 
donne voix aux Franco-Ontariens 
et aux personnes queer en même 
temps. La pièce fait un parallèle 
entre la lutte pour préserver l’iden-
tité franco-ontarienne et la lutte 
pour défendre l’identité queer. 
« C’était l’un de mes objectifs au 
niveau du texte. Si tu lis du théâtre 
franco-ontarien du début des      
années 1970, vraiment le début de 
la révolution culturelle, tu remar-
ques qu’on est beaucoup dans      
l’identitaire, dans la revendication, 
la forme est éclatée, c’est weird, il 
y a des numéros musicaux qui    
apparaissent de temps en temps. 
Tout ça, parce que c’était vraiment 
une communauté marginalisée 
qui, avec les moyens du bord - 
parce que dans ce temps il n’y avait 
pas encore les structures, pas   
d’institutions - ont voulu créer 
quelque chose à leur image pour 
qu’ils puissent se voir et raconter 
leurs propres histoires sur scène. 
Le théâtre queer, c’est beaucoup ça 

aussi. C’est rejeter les structures, 
les normes, les traditions, pour ar-
river à raconter nos histoires et nos 
vies sur scène  », décrit Alex 
Tétreault. 
Michel Gervais pense que les       
obstacles alimentent l’art et, selon 
lui, ces deux groupes ont des       
obstacles en commun. « Dans les 
deux identités, on a eu de la misère 
d’une manière ou d’une autre, 
mais on est toujours aussi forts, 
aussi présents, et créatifs. Il y a 
une culture, il y a de l’art qui sort 
de ces défis-là et de cette misère-
là. C’est beau de le voir dans       
une pièce de théâtre, ensemble », 
affirme-t-il. 
Alex Tétreault est d’accord,      
ajoutant que sa pièce est un        
bon point de départ pour             
sensibiliser les gens aux enjeux 
qu’ils ne connaissent peut-être 
pas, l’intersection des luttes 
franco-ontariennes et celles des 
queers servant à illustrer ce que 

traverse chaque collectivité. « On 
fait énormément de références à la 
culture, au théâtre, à des artistes 
franco-ontariens, mais on le 
queerifie un peu. Donc, c’est là où 
les deux univers se mélangent », 
décrit le metteur en scène,   
donnant comme exemple Denise 
Truax, originaire de Sturgeon Falls 
et directrice de la maison d’édition 
Prise de parole, qui est interprétée 
comme une drag queen dans l’une 
des scènes.  
L’auteur et son interprète pensent 
que l’humour est un bon outil pour 
faire passer un message, d’où le 
côté drôle et déjanté de Nickel City 
Fifs. « Les gens veulent s’amuser, 
puis si je peux leur faire passer 
quelques messages en même 
temps, bonus. Il y a vraiment un 
engouement pour des histoires qui 
sont différentes, pour des formes 
qui sont éclatées, » explique Alex 
Tétreault. Michel Gervais estime 
que c’est mission accomplie. 
«  Qu’est-ce qui est le fun aussi, 
c’est qu’il y a des thèmes assez 
sombres et sérieux, mais c’est une 
pièce vraiment drôle, vraiment ni-
aiseuse. Ça te fait penser, mais ça 
te fait rire aussi », dit-il. 
En ce moment, les détails sur les 
prochaines représentations de 
Nickel City Fifs restent à préciser. 
Ils n’ont pas encore choisi l’extrait 
qui sera présenté en novembre, et 
la tournée en 2025 est en planifi-
cation. «  À date, on a l’intérêt 
d’une dizaine de diffuseurs en On-
tario,  » dit le metteur en scène, 
heureux de constater la demande 
pour son projet, qu’il voyait 
comme une chose plutôt person-
nelle au départ.  

Une pièce qui valorise les communautés queer et franco-ontarienne 
Par Christian Gammon-Roy - IJL – Réseau.Presse - Tribune : la Voix du Nipissing Ouest

Michel Gervais (au centre) sur scène pendant une représentation 
de Nickel City Fifs dans le bar Zigs, à Sudbury, l’été dernier.   
Photo : Isak Vaillancourt
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Une éclipse, synonyme  
d’apocalypse ?

Le contexte 
À travers l’histoire des différentes civilisations, les éclipses solaires ont 
donné lieu à toutes sortes d’interprétations, souvent funestes : devant 
la disparition en apparence terrifiante du Soleil, nombreux étaient 
ceux qui voulaient y voir le signe d’un évènement grave à venir.  
Les anciens Babyloniens, il y a 3000 à 4000 ans, voyaient par exemple 
dans une éclipse un mauvais présage pour leurs rois. De nombreux 
récits, de la Chine jusqu’à l’Europe, associent l’éclipse à une guerre ou 
au décès d’un grand chef. Une exception notable : selon l’historien grec 
de l’Antiquité Hérodote, une éclipse survenue en l’an 585 avant notre 
ère, là où est aujourd’hui la Turquie, aurait tellement impressionné les 
deux armées ennemies que celles-ci auraient immédiatement décidé 
de faire la paix.  
Certains observateurs du ciel n’ont toutefois pas attendu les temps 
modernes pour analyser une éclipse de façon rationnelle, relate        
l’astronome californien Tyler Nordgren dans son ouvrage Sun, Moon, 
Earth : the History of Solar Eclipses (2016). Le philosophe grec 
Anaxagore serait le premier, il y a 2500 ans, à avoir déduit d’une 
éclipse solaire que la Lune était plus près de la Terre que ne l’était le 
Soleil : l’assombrissement n’était donc rien d’autre que l’ombre de la 
Lune passant au-dessus de nos têtes.  
De cette déduction en découlaient deux autres : le Soleil était beaucoup 
plus gros que la Lune; et si on était un jour capable de mesurer le        
diamètre de l’ombre de la Lune, on pourrait calculer la distance Terre-
Lune. Un calcul que, selon les historiens, aurait réalisé trois siècles 
plus tard l’astronome Hipparque de Nicée. Les éclipses étaient            
devenues, du coup, un banal problème de géométrie.  

Aujourd’hui 
Il peut donc sembler étonnant qu’au 21e  siècle, les éclipses                     
solaires continuent d’être accompagnées de récits alarmistes, voire 
apocalyptiques. Celle du 8 avril 2024 ne fait pas exception. 
Plusieurs vidéos sur TikTok affirment par exemple avoir découvert la 
«  preuve  » que cette éclipse annonce, selon les uns, la «  fin des 
temps », et selon les autres, quelque chose de très grave sur le point 
de se produire aux États-Unis —puisque ce pays aura droit au plus gros 
de la « zone de totalité », c’est-à-dire la trajectoire de l’éclipse totale : 
une bande de terre de moins de 200 km de large où le Soleil sera    
complètement caché par la Lune. 
L’une des théories qui circulent abondamment est que ce « parcours » 
passe par huit villes (sept aux États-Unis, une en Nouvelle-Écosse)   
appelées « Ninive » (en anglais, Nineveh). Le fait qu’il y ait aussi une 
ville de ce nom dans la Bible serait annonciateur d’une catastrophe 
imminente, assure-t-on.  
Ce qui est faux dans cette théorie : en réalité, comme le note le 
site américain de vérification des faits Lead Stories, le parcours de     

totalité ne survole que deux de ces villes. Les autres ne vivront qu’une 
éclipse partielle. Il faut aussi se rappeler qu’une éclipse n’est « totale » 
que là où la Lune cache complètement le Soleil, soit uniquement à   
l’intérieur de cette zone. Même là où le Soleil est caché à 99 %, on parle 
d’une éclipse partielle, et la luminosité, au moment critique, demeure 
notablement plus élevée que dans la zone de totalité.  
Une variante de cette théorie des huit villes est que, si on superpose 
les parcours des éclipses totales du 8 avril 2024 et du 21 aout 2017 —
la plus récente aux États-Unis— cela donne quelque chose qui   
ressemble à un X. Une occurrence qui, prétend « Kela » dans sa vidéo 
vue 7 millions de fois et demi sur TikTok, « ne serait jamais arrivée 
auparavant aux États-Unis ».  
Ce qui est faux dans cette théorie : en réalité, comme il y a en 
moyenne une éclipse solaire totale par 18 mois (on en recense 71 au 
20e siècle, dont 18 aux États-Unis), il suffit d’en superposer quelques-
unes sur une carte géographique pour obtenir des dessins intrigants. 
D’autres rumeurs font intervenir une comète dans l’histoire. Décou-
verte en 1812, la comète 12P/Pons-Brooks revient dans notre région 
du système solaire tous les 71 ans. Le 21 avril, elle sera à son point le 
plus rapproché du Soleil (le périhélie), ce qui veut dire qu’elle sera déjà 
visible dans le ciel le jour de l’éclipse. Pour certains « influenceurs », 
il ne s’agit pas d’une coïncidence : cette comète va heurter la Terre. Il 
est possible que la rumeur ait aussi été alimentée par le fait que la 
comète a reçu, en juillet 2023, le surnom « comète du diable » (Devil’s 
Comet) en raison des photos de ses jets de gaz et de poussière qui lui 
donnaient vaguement l’apparence d’une tête avec deux cornes. 
Ce qui est faux dans cette théorie : parce qu’on la connait depuis 
300 ans, on peut prédire avec précision la trajectoire de cette comète. 
Elle passera à 232 millions de kilomètres de la Terre (c’est environ 
500 fois plus loin que la Lune).  

Les éclipses de 2017 et de 1999 
Lors de l’éclipse de 2017, plutôt qu’une comète, l’auteur David Meade 
avait invoqué la « planète Nibiru » ou « Planète X », censée —elle 
aussi— entrer en collision avec la Terre. Nibiru est une planète 
mythique qui tournerait autour du Soleil en 3600 ans et qui, à chacun 
de ses « retours » dans nos parages, occasionnerait des catastrophes 
(on l’avait aussi invoquée autour des peurs de la fin du monde des 
Mayas, en 2012). Dans son livre Planet X : The 2017 Arrival, Meade 
avait prédit le 23 septembre 2017 comme jour de la catastrophe : soit 
33  jours après l’éclipse… parce que, selon lui, le chiffre 33 revient    
souvent dans la Bible.  
Ce qui est faux dans cette théorie : considérant qu’on peut       
détecter des astéroïdes et des comètes à des milliards de kilomètres, 
une planète ne passerait pas inaperçue dans les télescopes.  
Le pasteur australien Steve Cioccolanti est l’un de ceux pour qui la 
« grande éclipse solaire américaine » du 21 aout 2017 était « un signe 
confirmé de la fin des temps » —comme en témoignaient les ouragans 
« de Houston, de Floride et de Porto Rico ». Pour en savoir plus, on 
pouvait se procurer les 3 DVD de sa conférence… pour la modique 
somme de 15 dollars. 
En 1999, le couturier français Paco Rabanne avait prédit que la station 
spatiale russe, appelée Mir, allait tomber sur Paris le jour de l’éclipse 
solaire, le 11 aout 1999. Deux mois plus tard, il avait eu l’humilité de 
présenter ses excuses à ceux qui avaient eu véritablement peur.  
La même année, à en croire l’astrologue française Elizabeth Teissier 
—qui s’était vantée dans le passé d’avoir eu la confiance du président 
François Mitterand— l’éclipse totale devait entrainer un conflit ouvert 
entre l’Inde et le Pakistan, la reprise de la guerre au Kosovo, l’implo-
sion révolutionnaire de la Chine, en plus de quelques tremblements 
de terre et accidents nucléaires. Le Détecteur de rumeurs n’a pas 
trouvé de trace de ces évènements dans les journaux de 1999…

Les craintes qu’une éclipse soit  
annonciatrice d’une grande  

catastrophe appartiennent à un 
lointain passé ?  

Faux, constate le Détecteur de 
rumeurs.Par Pascal Lapointe

e

FAUX

MERCI À NOS FIDÈLES LECTEURS  
ET MERCI DE FAIRE PARTIE DE LA GANG !
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SANDWICHS DE PAIN DORÉ AU BEURRE 
D’ARACHIDE ET À LA CONFITURE

Thème : Sur la route / 9 lettres

 MENU spécial  
de la semaine

MARDI 9 AVRIL
MACARONI À LA VIANDE 

MERCREDI 10 AVRIL
RIZ FRIT AU POULET

JEUDI 11 AVRIL
CIGARE AU CHOU ET PATATES PILÉES Lundi au jeudi  

11 h à 19 h 
Vendredi 11 h à 20 h  

Samedi 11 h à 19 h

SSiittuuéé  aauu  2255,,  99ee  RRuuee  
àà  HHeeaarrsstt

VENDREDI 12 AVRIL
SUSHI

LUNDI 8 AVRIL
STEAK WRAP

Réservez votre repas dès aujourd’hui ! 
Appelez-nous 705  221-7679 

ou scannez le code QR :

OOuuvveerrtt  dduu  lluunnddii    
aauu  ssaammeeddii  !! Réponse du mot caché : TRANSPORT

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 868

ÉTAPES DE PRÉPARATIONÉTAPES DE PRÉPARATION   
1.  Dans un grand bol, mélanger au fouet les œufs, le lait, le sucre, la vanille 

et la cannelle. 
2.  Sur un plan de travail, tartiner 4 tranches de pain de la confiture, puis les 

autres tranches du beurre d’arachide. Refermer en sandwichs. 
3.  Tremper un sandwich à la fois dans la préparation aux œufs en le laissant 

bien s’imbiber. Déposer les sandwichs sur une assiette en attendant de les cuire. 
4.  Chauffer une grande poêle antiadhésive à feu moyen-doux. Fondre la 

moitié du beurre. Déposer deux sandwichs à la fois dans la poêle. Dorer     
2 minutes de chaque côté en les retournant à l’aide d’une spatule. Réserver les 
sandwichs dorés sur une plaque de cuisson dans un four préchauffé à 95 °C 
(200 °F), le temps de cuire les autres, ou les servir au fur et à mesure de la    
cuisson. Servir avec du sirop d’érable.

INGRÉDIENTS INGRÉDIENTS  
- 2 œufs 
- 125 ml (1/2 tasse) de lait 
- 30 ml (2 c. à soupe) de sucre 
- 5 ml (1 c. à thé) d’extrait de vanille 
- 2,5 ml (1/2 c. à thé) de cannelle moulue 
- 8 tranches de pain blanc à sandwich 
- 60 ml (1/4 tasse) de confiture de fraises 

ou de framboises 
- 60 ml (1/4 tasse) de beurre d’arachide 
- 30 ml (2 c. à soupe) de beurre 
- Sirop d’érable, pour le service

Personne ne pourrait penser 

que ça prend si peu d’ingrédients 

et de préparation pour arriver à 

ce plat si délicieux.

A 
Accotement 

Aqueduc 
Arrêt 

Asphalte 
Automobile 

Avenue 
B 

Béton 
Bitume 
Borne 

Boulevard 
C 

Camion 
Carrefour 
Chauffeur 
Chaussée 
Chemin 

Circulation 
Corridor 
Courbe 

D 
Déplacement 
Destination 

Détour 
E 

Échangeur 
Entrave 
Essence 

F 
Feuillage 

Fleurs 
Floraison 

Fonte 
Fruits 

G 
Gravier 

H 
Halte 

I 
Intersection 

L 
Lampadaire 

Ligne 
M 

Motocyclette 
Muret 

O 
Ornière 

P 
Panneau 
Passage 

Pavé 
Péage 
Pente 
Piéton 

Ponceau 
Pont 

Poteau 
Puisard 

R 
Rang 

Remorque 
Réseau 

S 
Signalisation 

Sortie 
T 

Taxi 
Trafic 

Trottoir 
Tunnel 

V 
Véhicule 

Vélo 
Viaduc 
Virage 

Voie 
Z 

Zone
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À louer  
Espace commercial situé au 1020 rue Front 

600 pieds carrés approx.   
902 $ / mois - services compris 

Contactez Marcel Fauchon.  
Téléphone : 705 372-4928 

Les petites annonces

La Municipalité invite les entrepreneurs qualifiés à déposer une 
soumission pour effectuer des réparations au local qui abritait 
le centre d’entrainement au Complexe Sportif. Le travail        
consiste à réparer les sections de murs et du plafond qui ont été 
endommagés par l’eau, à peinturer et à recouvrir le plancher. 
Le formulaire prescrit, qui offre des précisions à l’égard des     
travaux exigés et qui fait état des conditions requises, est          
disponible sur notre site web, de même que sur demande au      
bureau municipal. 
Les soumissions seront reçues jusqu’au JEUDI 25 AVRIL 2024 
à 11 h, dans l’un des formats prescrits.    
La décision quant à l’octroi du contrat sera prise par le              
conseil municipal lors d’une réunion qui suivra l’ouverture des 
soumissions.   
La soumission la plus basse ou toute autre soumission ne sera 
pas nécessairement retenue.  
 
Guylaine Coulombe, directrice générale et greffière 

DEMANDE DE SOUMISSIONS   
Réparations d’un local au Complexe Sportif

Les P’tites Annonces… ÇA MARCHE ! 
COMMUNIQUEZ AVEC LE NORD, 

705 372-1011

L’équipe de Félix Morissette 
n’aura malheureusement pas fait 
long feu en finale de ligue. Tirant 
de l’arrière deux matchs à zéro 
dans la série, le Rouge et Noir avait 
l’occasion de revenir dans la série 
alors qu’il disputait les parties trois 
et quatre devant ses partisans 
samedi dernier. 
Une foule considérable était venue 
encourager les locaux, mais en fin 
de compte ce n’aura pas été suff-
isant. 
South Porcupine a pris les de-
vants 1 à 0 en première période. 
Hugo Silva a nivelé la marque en 
début de deuxième, mais les Gold 
Kings ont inscrit trois buts sans ri-
poste avant la fin du deuxième en-
gagement pour se forger une 
avance de 4 à 1. 
Les locaux n’allaient toutefois pas 
abdiquer aussi facilement. Jacob 
Picard a tout d’abord marqué en 

avantage numérique avec un peu 
plus de huit minutes à faire au 
match, puis Hugo Silva a inscrit 
son deuxième de la soirée pour 
porter la marque 4 à 3. Les Lum-
ber Kings ont menacé jusqu’à la 
toute fin, mais n’ont jamais réussi 
à niveler le pointage. 
Les Gold Kings ont donc remporté 
la série en trois matchs consécu-
tifs. Après avoir terminé premiers 
au classement général, ils ont dû se 
rendre à la limite pour vaincre Iro-
quois Falls dans la série précé-
dente. 
Les Lumber Kings de Félix Moris-
sette avaient pour leur part causé 
une surprise en éliminant les Fly-
ers de Timmins. 
Le HLK sera du côté de South Por-
cupine à compter de ce vendredi 
où auront lieu les finales NOHA, 
souhaitant se qualifier pour les 
provinciaux. 

Le HLK M18 balayé lors de la finale 
Par Guy Morin 



  LEJOURNALLENORD.COM   |   JEUDI 4 AVRIL 2024   15

Pour une deuxième année          
consécutive, les Voodoos de  
Powassan éliminent les Lumber-
jacks en demi-finale de la section 
Est de la LHJNO. L’équipe de   
l’entraineur-chef Peter Goulet 
n’aura mis que cinq joutes pour 
sortir des séries la formation de 
Marc-Alain Bégin, et surtout avec 
trois gains en prolongation dans 
cette série 4 de 7. 
Powassan a vraiment le « numéro » 
des locaux depuis 12 mois avec une 
victoire d’abord en séries l’an 
dernier (4-2), puis en saison régu-
lière cette année 2023-2024 (3-1) 
et finalement dans cette dernière 
série éliminatoire (4-1). Cela vous 
donne donc un cumulatif de   
11  triomphes contre seulement 
quatre échecs en 15 parties. 
Les Lumberjacks, rappelons-le, 
ont égalé les deux premiers duels 
au Centre récréatif Claude-Larose 
avec un revers en prolongation de 
5-4 et une victoire de 6-5. Par la 
suite, au Sportsplex de Powassan, 
tout s’est gâté pour les Bucherons : 
deux revers difficiles à accepter de 
4 à 3 et chaque fois en prolongation.  
Tout a basculé pour l’Orange et 
Noir devant ses partisans (648 
spectateurs) vendredi dernier, lors 
du 5e match, dans une défaite de   
7 à 3 où les locaux ont lutté deux 
périodes, mais tout abandonné en 
période finale laissant l’adversaire 
marquer quatre fois et se « sauver » 
avec la victoire et ainsi la série 
demi-finale. Maintenant, dès ce 
soir (jeudi), les Voodoos vont       
affronter en finale de la section Est 
les champions de la saison 
régulière, le Rock de Timmins, 
vainqueur en quatre joutes consé-
cutives du Storm d’Iroquois Falls. 
Revenant au dernier match de la 
saison  2023-2024 des Lumber-
jacks, vendredi dernier 29 mars, 
chaque équipe a marqué en pre-
mière période  : Reyth Smith (6e) 
d’abord pour les Voodoos et          
réplique pour les Jacks de Alex 
McDonald (1er). Ainsi, le premier 
tiers se termine 1 à 1 et tout est   
encore permis aux locaux pour    
rebondir dans cette série et gagner 
un deuxième match puis retourner 

à Powassan le dimanche de 
Pâques. 
En période médiane, échange de 
trois filets, soit deux par l’adver-
saire, Carson Ricci (1er) et Dylan 
McElhinny (3e), et un seul des      
locaux, celui de Cooper Moore (3e). 
Donc, on regagne son vestiaire    
respectif après 40 minutes de jeu 
et une marque de 3 à 2 Voodoos. 
Tout est encore permis aux Jacks 
avec 20 minutes « au cadran » en 
temps règlementaire. 
Troisième période : l’équipe adverse 
ajoute un quatrième but pour 
porter le pointage 4 à 2 sur le filet 
opportun de Mathieu McMillan 
(5e) à la troisième minute de jeu. 
Les Lumberjacks ont rebondi et  
réduit l’écart 4 à 3 avec le but de 
Mathieu Comeau (5e) en avantage 
numérique à la cinquième minute 
de jeu et tout est encore possible 
pour la troupe de Marc-Alain 
Bégin afin de revenir dans la joute 
et la gagner. 
Mais, on ne saura jamais ce qui 
s’est passé dans la tête des joueurs 
des Bucherons. L’équipe de Peter 
Goulet marquera trois buts consé-
cutifs sans riposte des nôtres pour 
l’emporter aisément 7 à 3 et accéder 
à la finale dans la section Est. En 
moins de six minutes de jeu en mi 
troisième période, il y eut trois 
buts successifs de Zac Turner (2e) 
à la huitième minute de jeu,        
second de la soirée de Dylan   
McElhinny (4e) à la 11e minute, et 
celui de Michael MacLean (1er) à 
13 h 58 dans un filet désert alors 
que Marc-Alain Bégin a tenté le 
tout pour le tout en enlevant son 
gardien au profit d’un sixième     
attaquant, mais sans succès. 
EN PROLONGATION… Triste fin 
pour les Lumberjacks dans cette 
courte série de cinq parties,      
mais avouons-le, Powassan a été 
dominant défensivement et offen-
sivement, ne concédant que 
19  filets aux Jacks et eux en       
marquant en retour 25 filets contre 
les deux gardiens locaux, Boileau 
et Decoste. Mathieu Comeau, du 
côté des Bucherons, n’a rien à se 
reprocher avec ses 11  points en 
cinq parties éliminatoires (5b-6a), 

de loin le meilleur. Mais que dire 
de Tyler Patterson avec seulement 
trois aides et aucun but en séries, 
lui qui a dominé en saison 
régulière avec 36  filets et 
65 points… que lui est-il arrivé ? 
Bonne série tout de même au 
guichet pour les Lumberjacks avec 
2,152  spectateurs au Centre 
récréatif Claude-Larose en trois 
matchs et une bonne moyenne     

de 717 partisans par partie. 
FINALES DE SECTIONS… Tout 
commence ce soir, jeudi  4  avril, 
avec Powassan à Timmins dans 
l’Est, et Sudbury à Blind River 
dans l’Ouest. Ma dernière   
prédiction de la saison  : une      
finale entre Powassan et Sudbury 
pour le trophée emblématique des 
champions 2024. 

Pour une 2e année de suite Powassan élimine les Lumberjacks 
Par Gilles Péloquin

523, route 11 Est, S.P. 5000 
Hearst, ON P0L 1N0 
Tél. : 705 372-2848 

admin@hearstconnect.com

La Corporation Hearst Connect, une entité de la Ville de Hearst fournissant 
des services de télécommunications via la fibre optique aux entreprises      

et résidents de la région de Hearst, est à la recherche d’un(e) :

DIRECTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E) 
(POSTE PERMANENT)

FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS : 
• Gérer les opérations, les ressources humaines, les finances et le       
marketing de la Corporation, sous la direction du conseil d’administration ; 
• Élaborer et mettre en œuvre les politiques et procédures financières,       
administratives,  environnementales, de santé et sécurité et de ressources 
humaines ; 
• Développer et gérer les actifs, le budget et les dépenses ; 
• Préparer divers rapports à l’intérieur des délais prévus et en conformité 
avec les obligations réglementaires et contractuelles ; 
• Représenter la Corporation auprès du public et des paliers gouvernementaux ; 
• Analyser l’efficacité des opérations, des plans, des politiques et des     
procédures et coordonner les révisions, si nécessaire ; 
• Responsable du marketing et des relations publiques de la Corporation ; 
• Veiller à l’efficacité des travaux des employés ; 
• Assister et/ou effectuer la facturation, au besoin ; 
•Tout autre travail administratif, tels le service à la clientèle, la perception 
des comptes en souffrance et la préparation des comptes fournisseurs. 
 

QUALIFICATIONS REQUISES : 
• Études postsecondaires et/ou 3 ans d’expérience en gestion ; 
• Bonnes connaissances en ressources humaines, en finances et en        
télécommunications ; 
• Bilinguisme requis, ainsi que de bonnes habiletés en communication     
verbale et écrite ; 
• Capacité de bien travailler en équipe ou seul, lorsque nécessaire. 
 

Le salaire annuel se chiffre entre 85 000 $ et 115 000 $, selon les          
qualifications, et de nombreux avantages sociaux sont offerts.                 

Les personnes intéressées sont priées de soumettre leur résumé  
au plus tard le mercredi 10 avril 2024, 16 h 30, à :  

Jason Levesque, président 
 Corporation Hearst Connect 

Sac postal 5000, 523, route 11 Est 
Hearst, ON P0L 1N0 

Courriel : jlevesque@hearstconnect.com  
 

Nous remercions tous les répondants pour leur intérêt à ce poste,    
par contre nous communiquerons seulement avec les                      

personnes sélectionnées pour une entrevue. 

33ee TOURNOI 4 CONTRE 4  TOURNOI 4 CONTRE 4 
19, 20 et 21 avril 20244000 $en prix 

HASTO.CA
420 $ PAR ÉQUIPE 
SEULEMENT 38 ÉQUIPES ACCEPTÉES CATÉGORIE HOMME ET FEMME  

RELEVEZ LE DÉFI !
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ACHETEZ 2 BOITES  
CÉRÉALES KELLOGG’S 
GROSSEUR FAMILIALE  
SÉLECTION VARIÉE 
480-650 G 
21430738_EA/214499784_EA 
 

OBTENEZ GRATUITEMENT  
LAIT NEILSON 
1%, 2%, ÉCRÉMÉ OU 
HOMOGÉNÉISÉ 3,25% 
4 L 
2047439_EA/20188873_EA

 

BŒUF HACHÉ MI-MAIGRE 
FORMAT FAMILIAL  
8.80/KG    20865673_KG LB

MURES OU BLEUETS 
170 G   20051015001_EA/20152465_EA 

399249
LB

799
LB

PAIN OU PETITS PAINS WONDER 
DIFFÉRENTES SÉLECTIONS ET VARIÉTÉS 
20097083_EA/20276296_EA/20297455_EA

PETIT GÂTEAU VACHON 
SÉLECTION VARIÉE 252-336G     
20005728_EA/20963606_EA

CÔTELETTES DE LONGE DE PORC 
COMBINAISON DE COUPES PORTIONS 
SURLONGE ET BOUTS DE CÔTE 
Avec os 5,49 $/KG.     20822343_KG 

2/8 

199

MOINS DE 2 
4,99 $

3 $
 1 pour 3,49 $  
 2OU PLUS

CHAQUE

15 000 points lorsque vous dépensez 75 $ et + en vêtement Joe Fresh   
du 4 au 10 avril en magasin et en ligne

GROSSES CREVETTES  
BLANCHES DU PACIFIQUE PCMD 
CUITES OU CRUES DÉCORTIQUÉES 
400 G  20789931_EA/20791384_EA

ÉCONOMIE 2 $ LB
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Scannez pour  
voir notre  
circulaire 

numérique  
complète

Prix de la circulaire en vigueur du jeudi 4 au mercredi 10 avril 2024

RABAIS

ÉCONOMIE 3 $
RABAIS


